
ÉDITO

RETOUR DES 
BEAUX JOURS 

Le soleil est revenu, et avec 
lui, toutes les manifestations 
qui font le dynamisme de notre 
village et que nous devons 
en grande partie à nos asso-
ciations. En mai, le marché 
gourmand, le vide-greniers, la 
cérémonie du souvenir au mo-
nument aux morts, l’accueil de 
nos amis anglais du jumelage 
et les anniversaires des Amis 
de Samois et de l’association 
sportive samoisienne. Place 
maintenant aux manifesta-
tions de l’été, à découvrir dans 
l’agenda. Avant de partir en 
vacances, il est nécessaire de 
mettre les dossiers à jour. Pen-
ser aux inscriptions à l’école et 
au centre de loisirs mais aussi 
réviser les règles du bien-vivre 
ensemble. Tondre sa pelouse 
pendant heures autorisées, 
préserver ses haies pour ne 
pas nuire aux oiseaux qui 
nichent et veiller à ce que nos 
arbustes n’empiètent pas chez 
les voisins ou sur le domaine 
public sont autant de petits 
gestes de respect qui rendent 
la vie de tous plus agréable. 

MICHEL CHARIAU

L’ANFA LABÉLISÉE ÉCOLE 
FRANÇAISE D’AVIRON 2025

La Fédération Française d’Aviron (FFA) a décerné le label 
« École Française d’Aviron deux étoiles » à l’ANFA, l’associa-
tion d’aviron du Pays de Fontainebleau pour l’année 2025. À 
travers ce label, la FFA reconnait l’engagement et la qua-
lité des prestations proposées par l’ANFA. Une garantie 
supplémentaire pour les pratiquants !

A
L

S
H

 P
R

É
P

A
R

E
R

 
L

E
S

 IN
S

C
R

IP
T

IO
N

S

Les inscrip-
ti o n s  p o u r 
l’Accueil de 

loisirs sans héber-
gement, l’accueil 
périscolaire et la 
cantine débutent 
le 10 juin. Depuis 
l’année dernière, 
vos démarches 
d’inscriptions aux 
services de l’en-
fance se font en 
ligne sur mones-
pacefamille.fr. 

Elles sont à réaliser tous les 
ans par toutes les familles 
concernées et se font en deux 
temps. D’abord, la demande 
d’inscription à chaque pres-
tation et une fois l’inscription 
validée, la réservation des 
prestations. Les familles sa-
moisiennes disposant de l’at-
testation employeurs dument 
remplie et à jour de leurs paie-
ments pourront réaliser leurs 
demandes d’inscriptions en 
priorité du 10 au 15 juin. À par-
tir du 16 juin, les inscriptions 
seront ouvertes à tous. 

INSCRIPTIONS MODE  
D’EMPLOI
Pour bien anticiper vos inscrip-
tions, un guide « Inscriptions 
accueil de loisirs, périscolaire, 
cantine : Mode d’emploi » est à 
votre disposition sur mones-
pacefamille.fr et sur samois-
sur-seine.fr. Distribué aux 
élèves des écoles A.Binet, ce 
guide qui prend la forme d’un 
dépliant, est également dispo-
nible en mairie et auprès pôle 
enfance.

MON ESPACE FAMILLE AU 
QUOTIDIEN
Tout au long de l’année, pen-
sez à consulter et à mettre à 
jour régulièrement votre es-
pace famille. À tout moment, le 
service enfance communique 
avec vous grâce à cet espace : 
par courriel via la liste de dif-
fusion ou en déposant des do-
cuments dans la rubrique « ac-
tualités ».

RENTRÉE SCOLAIRE 
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L’action municipale re-
pose pour cette itéra-
tion budgétaire 2025, 

comme pour les précédentes 
sur trois piliers : responsabi-
lité, éfficacité, rigueur. Des 
fondamentaux inscrits dans 
la feuille de route de la gou-
vernance pour répondre aux 
besoins et attentes de la po-
pulation ainsi qu’à l’entretien 
et à la valorisation du patri-
moine communal. Un objec-
tif en adéquation avec les 
enjeux de développement et 
la santé financière de la com-
mune. Le budget voté en avril 
2025 traduit en chiffres ces 
engagements de l’équipe mu-
nicipale.

FONCTIONNEMENT :  
RECETTES ET DÉPENSES 
COURANTES 
Elles représentent une en-
veloppe de 4 426 652.08€, 
soit une augmentation d’en-
viron 2.62% par rapport à 
l’exercice précédent. Dans 
un contexte national d’incer-
titudes et de contraintes, 
ces prévisions sont le reflet 
d’une maitrise avérée des 
dépenses et d’une gestion ri-
goureuse. La répartition par 
nature en dépenses, de cette 
enveloppe se décline essen-
tiellement en trois domaines : 
les frais de personnel, les 
charges à caractère général 
et l’autofinancement affecté 
aux investissements. En re-
cettes, les impôts demeurent 
la source première des res-
sources de la commune (plus 
de la moitié).

LES OPÉRATIONS  
D’INVESTISSEMENT
Pour les opérations d’inves-
tissement, l’enveloppe votée 
s’élève à 3 039 738 €.
En dépenses, outre la part 

affectée au remboursement 
des emprunts en capital, 
les crédits sont à hauteur 
de 86%, dédiés aux projets 
de construction et d’aména-
gement, à l’achat de biens 
d’équipement ainsi qu’à des 
actions de sauvegarde du pa-
trimoine. Les opérations ins-
crites à ce titre s’appliquent 
à trois domaines d’actions :

> Actions sur le Patrimoine 
bâti dont : la réfection de la 
toiture de l’école maternelle, 
le projet de climatisation/
rafraichissement du Pôle En-
fance, l’isolation phonique 
de la Grande Salle du Foyer 
Django Reinhardt, l’accès 
PMR à l’église Saint Hilaire ;

> Les opérations de voirie 
et d’aménagement des es-
paces publics : la sécurisa-
tion du parcours de l’école 
(rue Fouquet), la réalisation 
du plateau surélevé secteur 
gymnase, le réaménagement 
du secteur des Plâtreries, la 
requalification du quai Fran-
klin Roosevelt, la réfection du 
chemin des Bas Sablons ;

> La réalisation d’équipe-
ments publics : construction 
d’un Plateau Sportif avenue 
de la Libération, installation 

d’un système de vidéopro-
tection, rénovation complète 
du parc de l’éclairage public 
(relamping). Le projet de vé-
gétalisation des cours des 
écoles (Cours Oasis) est en 
phase d’études.

Ces projets seront financés 
à hauteur de 64% par les 
ressources propres internes 
(excédents, autofinancement 
de la section de fonctionne-
ment et dotation d’amortis-
sement), à hauteur de 20% 
par des ressources propres 
externes (fond de compensa-
tion de la TVA, taxes d’amé-
nagement et subventions 
d’investissement notifiées) 
et le complément soit 16% 
par recours à l’emprunt.

Cette traduction en chiffres 
des choix opérés pour 2025 
donne sens et réalité aux 
axes de développement de 
la collectivité qui ciblent : 
la préservation du cadre de 
vie et la qualité écologique, 
la poursuite de la transition 
écologique et énergétique, 
le renforcement de l’offre 
d’équipements et services.

+ d’infos sur les finances de la 
Commune sur samois-sur-seine.
fr (mairie> finances et fiscali-
tés > Taxes et impôts locaux)

DOSSIER FINANCES

CONCRÉTISATION 
DES ENGAGEMENTS 
DU MANDAT
Le budget 2025 traduit une action 
municipale équilibrée entre gestion 
rigoureuse, investissements ciblés et 
transition écologique.



Dernièrement, vous avez 
découvert dans votre boite 
aux lettres un nouvel ou-
til destiné à mobiliser les 
citoyens autour de la pré-
servation du cadre de vie 
samoisien : la charte de 
l’urbanisme. Pensée comme 
un outil pédagogique, cette 
charte vise à sensibiliser 
aux enjeux actuels liés aux 
aménagements du territoire. 
Elle encourage le dialogue et 
appelle à la responsabilité 
collective en proposant des 
pistes concrètes pour des 
aménagements respectueux 

de l’environnement et du 
patrimoine local. Elle ne se 
substitue en aucun cas aux 
documents d’urbanisme en 
vigueur (Plan local d’urba-
nisme (PLU) et futur PLU in-
tercommunal). L’attestation 
et la note qui l’accompagne 
ne constituent pas une obli-
gation légale. Leur vocation 
est d’inciter le pétitionnaire 
à se saisir de ces recomman-
dations dans son projet et à 
mettre en avant son engage-
ment pour préserver le cadre 
de vie de Samois-sur-Seine.

SOUTIEN À LA 
RÉNOVATION 
DE L’HABITAT

L’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat 
(OPAH) est un dispositif 
mis en place par l’agglomé-
ration sur une durée de trois 
ans, pour accompagner fi-
nancièrement et technique-
ment les propriétaires dans 
la rénovation de leur loge-
ment. Aides financières et 
accompagnement pour les 
propriétaires, plus d’infos 
sur l’OPAH sur samois-sur-
seine.fr 

LE 0 800 112 112 
N’EST PAS UN 
SPAM

Vous avez contacté les ser-
vices d’urgence ? Désormais 
ils vous rappellent avec ce 
numéro. Pensez à l’enregis-
trer dans vos contacts.

CONSEIL 
MUNICIPAL

Le conseil municipal se réu-
nira jeudi 3 juillet à 20h en 
salle des mariages. Consul-
tez l’ordre du jour à venir 
sur samois-sur-seine.fr

ACCÈS 
DÉCHÈTERIES

Les conditions d’accès 
aux déchèteries du SMI-
TOM-LOMBRIC ont évolué. 
Désormais, le titulaire de 
la carte d’accès devra être 
présents (sauf dérogation) 
muni de celle-ci et de sa 
carte d’identité. 

+ d’infos sur lombric.com

URBANISME INFOS

La période de piégeage 
est finie. Pour protéger 
les autres espèces, il 
est très important de 
retirer vos pièges. Dé-
sormais, les reines qui 
n’ont pas été capturées 
vont former des nids. 
Si vous repérez un nid 
de frelons asiatiques, 
signalez-le en mairie, 
la Commune et l’Agglo-
mération du Pays de 
Fontainebleau (CAPF) 
prennent en charge leur 
destruction. 

UN OUTIL POUR  
PRÉSERVER 
NOTRE CADRE 
DE VIE
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L’EHPAD 
MATHURIN 
FOUQUET 
S’AGRANDIT !

Les travaux de réhabilita-
tion de l’EHPAD (Établis-
sement d’hébergement 
pour personnes âgées 
dépendantes) Mathurin Fou-
quet débutés en 2018 sont 
terminés. L’établissement 
dispose désormais d’une 
unité dédiée aux résidents 
atteints de troubles co-
gnitifs et de 17 nouvelles 
chambres. Dans le même 
temps, les 64 chambres 
déjà existantes ont été 
rénovées.Ces travaux per-
mettront d’accueillir autant 
de nouveaux résidents dans 
les meilleures conditions. 
L’inauguration est prévue le 
5 juin.

14 JUIN
Ouverture du Festival 
Django Reinhardt à 
18h Pl. République

21 JUIN
Kermesse de l’Arpe  
de 14h à 17h dans la 
cour de l’école 

18 JUIN
Commémoration Appel 
du Gl de Gaulle à 18h au 
monument aux morts

5 > 7 SEPT
Fête patronale sur 
la place de la Répu-
blique

5 SEPT
Forum des associa-
tions à 17h dans la cour 
du Foyer
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Michel Chariau
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Samois-sur-Seine accueil-
lera l’ouverture du fes-
tival Django Reinhardt 

samedi 14 juin. Fidèle à la tra-
dition, un concert gratuit et 
ouvert à tous se tiendra sur la 
place de la République dans 
le village qui a vu naître et ac-
cueilli le festival pendant 48 
ans. Deux semaines avant que 
les premières notes ne reten-
tissent dans le parc du châ-
teau de Fontainebleau, trois 
artistes se succèderont sur 
la scène samoisienne de l’ou-
verture : Adrien Marco Trio, 
le Quintette du Hot Club de 
France et Ludovic Louis. Des 
talents qui allient virtuosité, 
héritage et modernité ! Profi-
tez d’un avant-goût du festi-

val et découvrez, en plus d’une 
programmation exception-
nelle, la buvette, la boutique, 
un foodtruck, un luthier et bien 
sûr vos restaurants. Le cœur 
du Festival Django Reinhardt, 
c’est ici, à Samois. Alors ren-
dez-vous samedi 14 juin à partir 
de 18h sur la place de la Répu-
blique pour faire vivre cet évé-
nement et perpétuer l’héritage 
d’un génie dont la musique a 
transcendé les frontières.

BILLETTERIE DU FESTIVAL
Quant au festival Django Rein-
hardt c’est du 26 au 29 juin 
dans le Parc du Château de 
Fontainebleau ! N’oubliez pas 
de réserver vos places sur fes-
tivaldjangoreinhardt.com. 

FESTIVAL DJANGO REINHARDTSÉNIORS

SAMOIS OUVRE 
LE FESTIVAL !

21 JUIN
Fête de la musique  
à 18h30 sur la pl. de la 
République

21 > 22 JUIN
Les Jardins Enchantés 
ouvrent leurs portes 
de 14h à 19h

13 JUILLET
Pique-nique républi-
cain sur la pl. de la 
République à 19h

23 AOÛT
Cérémonie de la libé-
ration au monument 
aux morts

29 > 30 AOÛT
Festival SAM SAM pl. 
de la République
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